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Le gendarme «chaud lapin» avait craqué
devant une jeune femme en détresse
» PROCÈS Viré avec

effet immédiat en
2004, un ancien sergent
du poste de Vallorbe
répond de contrainte
sexuelle perpétrée dans
d’obscures circonstances.

Complet sombre, la qua-
rantaine, le port altier, il
ne nie pas, il nuance. Oui,

il a obtenu une fellation de la
jeune femme en détresse qu’il de-
vait conduire en lieu sûr. Non, ce
n’est pas lui qui a suscité l’acte.
«Elle m’a sauté au cou, elle m’a
embrassé sur la bouche…» Et s’il
l’avait appelée «mon lapin» peu
avant, alors qu’ils se trouvaient au
poste, «c’était pour la rassurer».

Lapin, il en était lui-même un
chaud, aux dires de ses anciens
collègues policiers. Dans ce genre
d’affaire, une telle réputation, ça
n’aide pas. Même quand on
compte à son palmarès quelques
coups d’éclats comme l’arrestation
en 1992 du terroriste Hariri alors
en cavale.

Tout avait commencé par une
intervention de routine ce sa-
medi 19 juin 2004 à Vallorbe. Il
s’agissait de récupérer une femme
enfuie de chez elle après une dis-
pute avec son ami. Elle s’était
réfugiée dans un immeuble en

ville. Le sergent file sur place,
embarque la demoiselle.

En proie à une crise de panique,
elle menace de sauter du véhicule
en marche. Par sécurité, c’est me-
nottes aux poignets qu’elle arrive
au poste. Commence alors une
discussion animée avec les pa-
rents et le médecin appelé en
urgence.

Le gendarme a une idée: «Je
vais l’emmener avec moi à un
souper entre amis, ça lui changera
les idées.» Son uniforme inspire la
confiance. Tout le monde tombe
plus ou moins d’accord. Premier
dérapage. L’opération est présen-
tée comme une ruse, pour faire
croire que la victime n’a pas été
conduite dans la famille d’accueil
où son ami irait vite la chercher.

Détour par l’appartement

Huit personnes participent au
repas. Dont l’épouse du sergent.
Sa protégée se mêle aux invités.
Elle finit par se détendre un peu.
Vers 23 h 30, le policier, alors en
civil, décide qu’il est temps de la
conduire dans la famille qui l’at-
tend. Les deux partent en voiture.

Au lieu de se rendre directe-
ment à l’adresse de la famille d’ac-
cueil, le sergent fait un crochet
par son appartement. Deuxième
dérapage. Un logement entière-
ment retapé de ses mains, qu’il
fait visiter à tour de bras à ses

connaissances et qui fait sa fierté.
Il a cette étonnante explication:
«Je voulais lui montrer qu’on peut
réussir dans la vie par le travail.»
On connaît la suite.

Elle l’accuse de l’avoir con-
trainte à subir des actes d’ordre
sexuels. «Jamais de la vie, dit-il.
Ma femme pouvait rentrer d’un
instant à l’autre. Tout ça n’a duré
que deux ou trois minutes.» Troi-
sième dérapage. Conduite enfin à
destination, la jeune femme atten-
dra deux jours pour en parler à
son ami – entre-temps, le sergent
s’en était déjà vanté auprès d’un
collègue. Elle refuse de porter
plainte, par crainte de vivre un
procès.

Âgée de 35 ans, elle en paraît
moins de 20. Elle est restée cloîtrée
pratiquement toute la journée
d’hier dans une salle d’attente du
tribunal d’Yverdon, refusant toute
confrontation avec le gendarme.
Elle a finalement été entendue
dans un huis clos complet.

Sa détresse est apparue dans
toute son ampleur lorsque ses pa-
rents sont venus expliquer que
leur fille souffrait d’une forme
d’épilepsie pouvant occasionner
absences et pertes de mémoire. Et
que tout indiquait la manifesta-
tion d’une crise ce 19 juin 2004.

Le procès se poursuit
aujourd’hui.
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LE POSTE�C’est à Vallorbe que l’ancien sergent travaillait. Accusé de contrainte sexuelle,
l’homme est actuellement jugé à Yverdon-les-Bains.

Un an de prison pour un voleur d’autos
» TRIBUNAL

Multirécidiviste,
un passionné de belles
mécaniques a été jugé
hier à Nyon.

Son père avait un garage, il a
touché son premier volant à l’âge
de 8 ans. Etienne* n’aime pas se
salir les mains avec la mécanique,
mais conduire de puissants véhi-
cules. Cette passion de la voiture
l’a déjà conduit plusieurs fois en
prison. Hier, le jeune homme de
23 ans comparaissait devant le
Tribunal correctionnel de Nyon
pour divers larcins et actes délic-
tueux commis entre 2004 et 2006.
Effraction dans un garage gene-
vois ou, plus grave, fabrication
d’une fausse attestation bancaire
de 13 000 francs pour acheter une
Subaru GT, son modèle de prédi-
lection, chez un garagiste vaudois.
Ailleurs, il pique un aileron de sa
marque préférée, juste pour l’es-

thétique. A Moudon, il pénètre
deux nuits de suite dans un maga-
sin pour voler du matériel, tou-
jours pour assouvir ses envies et
revendre des pièces. Aux vols de
voitures – une BMW 320 qu’il
voulait revendre ou une VW Golf
– s’ajoutent une collection d’excès
de vitesse, de conduites de véhi-
cule malgré un retrait de permis,
de vols de plaques ou de prises
d’essence à la colonne sans payer.

Une «pulsionnalité pubère»
pour les voitures qui n’est pas le
seul délit commis par ce jeune
homme au passé difficile. Placé
dès l’âge de 13 ans dans un foyer
– et détenant, selon un éducateur,
un record d’entrées à l’institution
de Valmont –, Etienne a connu
un contexte familial perturbé et
un parcours chaotique. Abusé
sexuellement à l’âge de 10 ans, il a
commencé sa dérive après la sé-
paration de ses parents. «La pre-
mière voiture qu’il a volée était
celle de l’amant de sa mère», a
rappelé son avocate-conseil.

Une dernière chance…

Tout un symbole pour ce multi-
récidiviste qui a encore bousculé
et menacés son amie au moment
de leur rupture, laissant la jeune
fille de 19 ans avec des dettes de
40 000 francs. Alors que la repré-
sentante du Ministère public ré-
clamait une peine d’ensemble de
18 mois de prison – compte tenu
qu’il avait rompu un délai
d’épreuve de deux ans suite à une
condamnation en Valais pour lé-
sions corporelles simples –, le
président Pierre Bruttin a pro-
noncé une peine de 12 mois. His-
toire de lui laisser une dernière
chance.
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* Nom d’emprunt.

Cultivée sur La Côte, la nouvelle
pomme mairac joue les stars!
» ÉTOY Le plus gros

producteur
de cette variété suisse
mise sur le marketing.

Elle est juteuse, croquante, un
peu acide et de couleurs chaleu-
reuses rouges et jaunes: la nou-
velle pomme mairac, dite «la
flamboyante», est lancée en fan-
fare ces jours dans le commerce.
Créée à la Station fédérale de
recherches agronomiques de Con-
they (VS), filiale de Changins,
cette pomme purement helvéti-
que marque une petite révolution
dans le monde arboricole.
Comme d’autres produits alimen-
taires, elle fait l’objet d’une vaste
opération de marketing. Mais
c’est une première pour une nou-
velle variété de pommes du pays.

L’entreprise Fruits du Roi à
Etoy est, pour l’heure, le principal
fournisseur suisse avec quelque
130 tonnes, une petite partie pro-
venant d’autres arboriculteurs de
la région. «En 2007, nous en
aurons en tout cas le double»,
affirme François Thury, le patron.
La mairac a été lancée sur le
marché en 2002. Depuis, elle fait
l’objet de promotions ciblées en
Romandie. L’an dernier, les ventes
ont atteint 27 000 kg. Mais c’est
aujourd’hui seulement que les
quantités permettent aux grandes
surfaces de faire un gros battage.

Les plantations de François
Thury s’étendent actuellement
sur 8 hectares – principalement
Etoy et Vuillerens – représentant
15 000 arbres basses tiges, sur un
total de 13 hectares pour tout le
pays. Ces arbres ont été plantés en
2001. Selon les ventes, l’entreprise
compte étendre ses surfaces de
mairac sur 10 à 15 hectares. Au
détriment de la golden, variété de

loin la plus consommée
(26 100 tonnes en 2006).

Peu de producteurs

La nouvelle pomme a toutes les
chances de devenir une «ve-
dette». Elle est en effet commer-
cialisée selon le concept de «va-
riétés Club». Autrement dit, un
nombre restreint de producteurs
ont obtenu la licence contre un
cahier des charges bien précis.
Mais ils profiteront d’un impor-
tant marketing. Des producteurs
étrangers, notamment dans le Ty-
rol, veulent aussi la faire fructifier.
«Nous montrons ainsi que l’agri-
culture suisse peut faire aussi
bien que les autres», relève l’arbo-
riculteur. C’est aussi une manière
de créer de la valeur ajoutée et de
vendre la nouvelle pomme à
meilleur prix. «La consommation
est restée stable et les prix n’ont
plus bougé depuis 1990», justifie
François Thury.

Le succès de la pink lady, pre-
mière «variété club» lancée sur le
marché il y a quinze ans, sert de

modèle. La production de cette
pomme australienne est de
100 000 tonnes rien qu’en
Eruope. Elle profite d’une forte
médiatisation, notamment de
spots à la télé. Si la mairac, récol-
tée fin septembre, arrive seule-
ment sur le marché, c’est que son
acidité baisse durant le stockage
en frigo pour atteindre mainte-
nant son meilleur goût. A noter
qu’une autre pomme helvétique
nouvelle est promise à un bel
avenir: la diwa! Elle fait déjà un
tabac au Benelux.                         
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CROQUANTE�La nouvelle pomme mairac,
commercialisée par François Thury.
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PASSION�La fascination de l’accusé pour les voitures
venait d’une idéalisation du père, garagiste.
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